
 

Demande d’adhésion au dépôt direct - ORGANISMES ARTISTIQUES 
Versement de subvention 

 
 
� En vue de faciliter et d’accélérer le versement des subventions, le Conseil vous demande d’adhérer à son service 

de dépôt direct. Pour y adhérer ou modifier les renseignements à ce sujet, veuillez remplir ce formulaire. 
� Pour en savoir plus sur le dépôt direct, lisez la page 2 de ce formulaire. 

Section 1 – Identification 
Nom de l’organisme  Numéro d’entreprise 

                            
Adresse du siège social de l’organisme  
                        Québec       
No Rue Unité/Bureau Ville Province Code postal 

              -          *********@*********.***  
 Ind. Rég  Numéro de téléphone Courrier électronique du directeur administratif 

Cochez une case seulement (X)   Adhésion au dépôt direct 
   Modification des renseignements  
   Arrêt du dépôt direct (ne remplissez que les sections 1 et 3) 

Section 2 - Renseignements relatifs à l’acheminement des versements 
� Inscrivez le numéro de la succursale, le numéro de l’institution financière et le numéro de folio à l’endroit 

approprié ci-dessous. 
� Inscrivez au recto d’un spécimen de chèque de votre organisme la mention « ANNULÉ » ainsi que le numéro 

d’entreprise et le nom de votre organisme. 
� Annexez le spécimen de chèque au présent formulaire. 
� Transmettez le formulaire signé ainsi que le spécimen de chèque à l'attention de Mme Carmen Rodriguez soit :  

� par télécopieur :  418 528-2327 
� par messager ou en personne aux bureaux de Montréal ou de Québec 

 
 

                                          

 

Section 3 - Autorisation 

J’autorise le Conseil des arts et des lettres du Québec à déposer directement les versements de subvention dans le 
compte mentionné sur le chèque ci-annexé et ce, jusqu’à nouvel avis. 

             
Prénom et nom de la personne autorisée à signer pour l’organisme (en lettres majuscules)  Poste ou titre 

       
Signature  Date :   Année - Mois - Jour  



 

 

Modalités 
 
� Un spécimen de chèque doit être annexé à ce formulaire avec, au recto, la mention « ANNULÉ » ainsi que le 

nom de l’organisme et le numéro d’entreprise. 
 
� L’institution financière doit être située au Québec. 
 
� Un avis de dépôt vous sera transmis. 
 
� Si l’institution financière avise le Conseil des arts et des lettres du Québec d’une modification aux 

renseignements bancaires, les versements pourraient être déposés dans le nouveau compte. 
 
� Si nous ne pouvons pas déposer le versement dans le compte, nous vous enverrons un chèque par la poste à 

l’adresse qui figure dans notre dossier. 
 
� Afin d’interrompre le service de dépôt direct ou pour de l’information supplémentaire concernant ce service, 

veuillez communiquer avec le service des ressources financières du Conseil des arts et des lettres du Québec 
au :  

� Québec : 418 528-2380 
� Sans frais : 1-800-897-1707 
� Télécopieur : 418 528-2327 

 
� Le Conseil des arts et des lettres du Québec n’est pas responsable des problèmes qui pourraient se présenter si 

vous fournissez des renseignements incomplets ou inexacts. 
 


